
 
 

Style libre d’équitation western 
 

CHAMPIONNAT D’ÉQUITATION WESTERN CÉLÉBRITÉ DU QUÉBEC 2008 
Les 23 et 24 août 

Terrain d’exposition de Sorel 
 

Règlements spécifiques 
 

Chaque région participant au Championnat Provincial peut assigner une seule équipe cavalier/cheval pour 
la représenter. 
 
Chaque participant(e) doit exécuter une série de figures imposées dans l’ordre qu’il ou elle désire, sur une 
musique de son choix et selon sa propre chorégraphie.  Idéalement, son costume doit être adapté au thème 
qu’il ou elle a choisi.  La durée de la chorégraphie est d’un minimum de trois (3) minutes et d’un maxi-
mum de quatre (4) minutes.  Le harnachement est de style western et la monte se fait avec tout mors légal. 
 
Toute manœuvre du genre ‘reining’ (vrilles rapides, galop à haute vitesse et arrêts en glissade) entraî-
ne la disqualification.  Toutes les manœuvres doivent être exécutées en respectant l’esprit et la nature 
d’une épreuve d’ÉQUITATION WESTERN.   
 
Les figures imposées sont les suivantes : 
 

Le pas – au moins 5 mètres 
Le trot régulier – au moins 10 mètres 
Le trot allongé – au moins 10 mètres 
Le galop – sur le pied droit et sur le pied gauche 
Les pas de côté – vers la droite et vers la gauche 
Les cessions à la jambe ou deux-pistes – vers la droite et vers la gauche 
Les pivots sur les antérieurs – vers la droite et vers la gauche 
Les pivots sur les postérieurs – vers la droite et vers la gauche – jamais plus de 360 degrés à la 
fois à la vitesse normale d’une épreuve d’équitation western 
Les changements de pieds décomposés ou au galop – de gauche à droite et vice-versa 
Le reculer – au moins 3 mètres 

 
La performance est jugée selon les critères suivants : 
 

70 % de la note est attribuée pour l’aspect technique. 
30% de la note est attribuée pour l’aspect artistique :  Musique, chorégraphie, enchaîne-
ments. 

 
Tous les participants accumulent pour leur équipe le double des points normalement attribués pour une 
épreuve régulière du Championnat Provincial, selon leur classement.  Exemple : 1ère position 22 points, 
2ème position, 16 points, etc. et ces points s’ajoutent au total cumulatif de leur équipe. Cette épreuve n’est 
pas un Grand-Prix mais une épreuve régulière du Championnat 2008. 
 
Chaque équipe doit remettre le CD contenant la musique choisie et le numéro de la plage sélectionnée.  
L’ordre de passage est tiré au hasard et affiché à 14h00 le samedi.  Les nom du cheval et du concur-
rent(e) doivent être inscrits sur les listes maîtresses;  l’inscription est faite sur la liste prévue à cet effet,  
envoyée à la FEQ en même temps que les autres épreuves 

14 février 2008 


